
REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS  

I%  Grand 
Besancon 
Metropole 

DP.25.08.A148 

Arrete de la Presidente 
de la Communaute Urbaine 
Grand Besancon Metropole 

OBJET: Arrete de delimitation du domaine public — Commune de Montfaucon — 
Rue de la Falaise - Dossier ALI-25.217 

La Presidente de la Communaute Urbaine Grand Besancon Metropole (CU GBM), 

Vu la demande en date du 05/12/2025 par laquelle Kevin FAGET demande 
l'alignement de la voie au droit des proprietes: 

Cadastrees : AE n° 41 
Adressees a : Rue de la Falaise a Montfaucon 

Vu le code general des collectivites territoriales, 
Vu le code general des proprietes des personnes publiques et notamment, l'article 
L3111-1 instituant l'inalienabilite et l'imprescriptibilite des biens du domaine public, 
Vu le code de l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants ainsi 
que les articles L151-41 et L152-2 relatifs aux emplacements reserves, 
Vu le code de la voirie routiere et notamment les articles L112-1 a L112-8 et L141-
3, relatifs aux alignements de voirie, 
Vu l'absence d'emplacennent reserve inscrit au plan local d'urbanisme de la 
commune concernee, 
Vu l'absence de plan d'alignement, 
Vu l'etat des lieux 

ARRETE 

Article 1": L'alignement de fait de la voie au droit des parcelles concernees est 
definie par la ligne rose, sur le croquis annexe au present arrote. 

Article 2: Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves. 

Article 3: Le present arrete ne dispense pas le beneficiaire de proceder, si 
necessaire, aux formalites d'urbanisme prevues par le code de l'urbanisme. 

Article 4: Le present arrete ne definit pas les limites foncieres des parcelles 
concernees. 

Article 5: La duree de validite du present arrete est d'un an a compter de sa date 
de delivrance, dans le cas oU, aucune modification du domaine public 
n'interviendrait sur cette periode. A defaut, une nouvelle demande devra etre 
effectuee. 

Article 6 : Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres 
du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la notification ou 
la publicite de l'arrote. 
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Article 7: Le directeur general des services de la communaute urbaine Grand 
Besancon Metropole est chargé de l'execution du present arrOte qui sera publie sur 
le site internet du Grand Besancon et dont copie sera notifiee au demandeur. 

Besancon, le 30/12/2025, 

Pour la Presidente et par delegation, 
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fliurne ODE ex islante 

Coordonnees des points de l'alignement 

MAT X Y 
1 1932889.61 6230537.95 
2 1932901.78 6230535.86 
3 1932902.08 6230520.95 
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Dep. Urbanisme • Dir. Fonder Topographie 
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4, rue Gabriel Plaricon 

25043 BESANCON Cedex 
Tel: 03 81 87 89 10 
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Plan de delimitation du domaine public 
Commune de MONTFAUCON 
Rue de la Falaise 

Alignement au droit de la parcelle 
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Petitionnaire : 

M. Kevin FAGET 
2 rue du Clos des 
25660 Montfaucon 

Dale : 
le 15 decembre 2025 

Echelle: 
1 / 200 

N° de Dossier: N° de Rue : 

217-2025 022 Responsable du dossier 
M. HUGUES Christophe 

N' tel Interne : 
03 81 87 88 23 
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